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Accord préalable du chef/de la cheffe d’établissement pour la candidature de son élève 

à l'Orchestre et chœur des lycées français du monde (OCLFM)  
saison 2024-2025 

 
Formulaire à compléter, signer et déposer dans le formulaire de candidature en ligne 

Toute candidature sans ce document sera irrecevable. 
 

Les candidats doivent être scolarisés dans un niveau homologué d'un établissement d'enseignement 
français à l'étranger au moment de la candidature et au moment du rassemblement. 

 
 

Établissement : 

Pays : 

Ville : 

Téléphone : 

Courriel :  

 
Je soussigné/soussignée............................................................................,chef/cheffe d’établissement :  

- donne mon accord préalable pour la candidature de 

l’élève…………………………………………..……………………., scolarisé(e) pour l’année 2024-

2025 dans un niveau homologué au sein de l’établissement 

 
 

- confirme avoir informé la famille qu’une participation financière de 250 € sera demandée pour 
les frais d’organisation du séjour au Lycée français Charles Lepierre de Lisbonne. 

 
 
 
 

Signature et cachet du chef/de la cheffe d’établissement 
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